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Étaient présents : 
 

M. MAFFRE Philippe Secrétaire général de la Préfecture de Martinique, Président 
de la commission, 

 
Collège des administrations : 
M. GAUTHIER Pierre Directeur Adjoint de la DAAF 
M. SUTTER Emmanuel Représentant de la DAAF 
Mme. INES Manuella Représentant le Directeur de la DEAL 
 
Collège des collectivités : 
absent Représentant le Président du Conseil Général 
absent Représentant le Président du Conseil Régional 
excusé Représentant des maires désigné par l'association des 

maires de Martinique  
 
Collège des professionnels 
M. GLORIANNE Louis-Félix Représentant le Président de la Chambre d'Agriculture 
M. LUGO Joseph Président de la SAFER 
M. RANLIN Guy Représentant les propriétaires agricoles à la CDOA 
 
Collège des associations : 
M. LOUIS-REGIS Henri Représentant de l'ASSAUPAMAR, 
excusé Représentant de l'APNE : mandat donné à l’ASSAUPAMAR 
M. GRABIN FLorent Représentant de PUMA, 
 
Assistaient également à la réunion à titre consultatif : 
M POSTEL-VINAY Ivan Sous Préfet de Trinité 
M. PIERRE-LEANDRE Charles Bureau d’étude de la  SAFER 
Mme BIRON Evelyne Service Agriculture du Conseil Général 
Mme GARNIER Elsa Bureau de l'urbanisme et des Schémas du Conseil Général 
Mme MARIAN Joelle Chambre d'agriculture 
M. JANVIER Philippe Chef de projet SAR 
M. BILLOT Bernard membre de PUMA 
M. GATEAU Victor représentant FDSEA 
M. COQ Lucien représentant FDSEA 
M. JUVENAL Rémir représentant CODEMA-MODEF 
Mme MARCELLIN Céline unité urbanisme DEAL 
M. ANAIS Miguel service territoires ruraux DAAF 
 




